
THEME 1- L’EUROPE FACE AUX REVOLUTIONS 
ACTIVITE 5 : LA CHARTE CONSTITUTIONNELLE DE 1814 

 

Compétences travaillées : 
Prélever des informations dans un texte 
Savoir citer un texte 
Utiliser ses connaissances pour expliquer un texte 
Organiser ses idées, son propos (en fonction d’une consigne et en suivant un plan) 

 
Consigne : Montrez que la Charte constitutionnelle de 1814 est un compromis entre le désir de Louis XVIII de revenir à 
l’Ancien Régime et l’intégration d’acquis révolutionnaires concédée à la nation française. 

------- 

Document – Extraits des débuts de la Charte constitutionnelle du 4 juin 1814 

A son arrivée au pouvoir, Louis XVIII accepte cette Charte constitutionnelle. 

La divine Providence, en nous rappelant dans nos Etats après une longue absence, nous a 
imposé de grandes obligations. […] Nous avons considéré que, bien que l'autorité tout 
entière résidât en France dans la personne du roi, […] nous avons dû, à l'exemple des rois 
nos prédécesseurs, apprécier les effets des progrès toujours croissants des Lumières, […] : 
nous avons reconnu que le vœu de nos sujets pour une Charte constitutionnelle était 
l'expression d'un besoin réel ; mais en cédant à ce vœu, nous avons pris toutes les 
précautions pour que cette Charte fût digne de nous et du peuple auquel nous sommes fiers 
de commander. […] 
En même temps que nous reconnaissions qu'une Constitution libre et monarchique devait 
remplir l'attente de l'Europe éclairée, nous avons dû nous souvenir aussi que notre premier 
devoir envers nos peuples était de conserver, pour leur propre intérêt, les droits et les 
prérogatives de notre couronne. Nous avons espéré qu'instruits par l'expérience, ils seraient 
convaincus que l'autorité suprême peut seule donner aux institutions qu'elle établit, la 
force, la permanence et la majesté dont elle est elle-même revêtue ; qu'ainsi lorsque la 
sagesse des rois s'accorde librement avec le vœu des peuples, une Charte constitutionnelle 
peut être de longue durée ; mais que quand la violence arrache des concessions à la faiblesse 
du gouvernement, la liberté publique n'est pas moins en danger que le trône même. […] 
A CES CAUSES - NOUS AVONS volontairement, et par le libre exercice de notre autorité 
royale, ACCORDÉ ET ACCORDONS. FAIT CONCESSION ET OCTROI à nos sujets, tant pour nous 
que pour nos successeurs, et à toujours, de la Charte constitutionnelle qui suit : 

Droit public des Français 
Article 1. - Les Français sont égaux devant la loi, quels que soient d'ailleurs leurs titres et 
leurs rangs. 
Article 2. - Ils contribuent indistinctement, dans la proportion de leur fortune, aux charges 
de l'Etat. 
Article 3. - Ils sont tous également admissibles aux emplois civils et militaires. 
Article 4. - Leur liberté individuelle est également garantie, personne ne pouvant être 
poursuivi ni arrêté que dans les cas prévus par la loi, et dans la forme qu'elle prescrit. 
Article 5. - Chacun professe sa religion avec une égale liberté, et obtient pour son culte la 
même protection. 
Article 6. - Cependant la religion catholique, apostolique et romaine est la religion de l'Etat. 
Article 8. - Les Français ont le droit de publier et de faire imprimer leurs opinions, en se 
conformant aux lois qui doivent réprimer les abus de cette liberté. 
Article 9. - Toutes les propriétés sont inviolables, sans aucune exception de celles qu'on 
appelle nationales, la loi ne mettant aucune différence entre elles. 

Formes du gouvernement du Roi 
Article 13. - La personne du roi est inviolable et sacrée. Ses ministres sont responsables. Au 
roi seul appartient la puissance exécutive. 
Article 14. - Le roi est le chef suprême de l'Etat, il commande les forces de terre et de mer, 
déclare la guerre, fait les traités de paix, d'alliance et de commerce, nomme à tous les 
emplois d'administration publique, et fait les règlements et ordonnances nécessaires pour 
l'exécution des lois et la sûreté de l'Etat. 
Article 15. - La puissance législative s'exerce collectivement par le roi, la Chambre des pairs, 
et la Chambre des députés des départements. 


